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I. INTF'ODUCTTOB 

l. A ses 4ème et 5èrne séances plénières, le 22 septembre 1978, 1 1 Asser1blêe 
générale a dêcidê, sur la recommandation du Bureau, d 1 inscd re à l 1 ordre du ,jour 
de sa trF?nte-troisième session la quPstirm inti t.-u Lôe : 

"Dêvelopper.lent Pt coopération êconomj (j_'Je internationale 

a) RarJport du Comité créé en appl:i ca":ion rle la résolution 32/174 dE' 
l 1 Assemblfp c_;Pnêrr:tl"'; 

b) Restructuration des S':::cteurs économique et social du système des 
Hations Unies : rapport du Secrêtair'.o r:énêral; 

c) Coopéra ti on êcrmomique u,trP p::-'ys en cl~veloppement rapport du 
SecrêtRire général; 

d) Participati0n ,:,ffe-:tiv" rks femmes au dêveloppewmt rapport; du 
Secrétaire ~ênéral; 

e) Aide multi l "'.têré1.le au rl0v:'loppement aux fins de l'exploration des 
ressources naturE':llcs r;:;,pport du SecrPtaire général. n, ' 

et de renvoyer les points b) à e) è_ la Deuxième C:ommission. Elle a également 
décidé d 1 t-·xaminer J_e point; èl) directFOnlent: en séance plénière. 

2. La Deuxièr;•e Commission 2. exmtiuê ce":tc rJUesti on au cours d"" son d\Ebat général 
à ses 46ème, 5lème, 5?ème, s::ème, '58ème, 59eme, 6Jème, l'2P1Hc et 63ème séances, entre 
le 24 novembre et le 18 dê·::-eml•re l978. Les débats de la Commission 9. ce ;;ujet sont 
résumés dans les comptes ri='lFius analytiques correspondants (A/C. :2/33hŒ. 46, 51 à 53, 
58, 59 et 61 à 63). 
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3. Pour l 1 exa:nen de la question, la CollJil'lission était saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social, chapitre IV, sAction D; l) 

b) Rapport du Conseil économique et social sur la reprise de sa seconde 
session ordinaire de 1970 (A/33/3/Add.l); 

c) Lettre datée du 21 avril 1978, adressée au Secrétaire c;éneral par le 
représentant permanent des ::i:tats-Unis d 1 Amérique auprès de 1 1 Orr;ani
sation des lTations Unies (A/ 33/ üC); 

d) Hote verbale datée du 2 juin 1973, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des 
l'Tations Unies pour lui transmettre le texte du Cor:lll'luniqué final adopté 
à l::1, réunion ministérielle du Bureau de coordination des pays non alic;nés, 
tenue à La Havane du 15 au 20 mai 1978 (A/33/118); 

e) Lettre datee du lLf juin 1978, adressée au Secrétaire c;énéral par le 
représentant permanent du Sénégal auprès de l 1 Orc,anisation des 
lJations Unies pour lui transmettre le texte des résolutions de la 
neuvième Conférence islanique des ministres des affaires étranc;ères, 
tenue à Dal~:.ar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

f) Lettre datée du 23 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant pernmnent du Japon auprès de l'Orr;anisation des Nations Unies 
pour lui transJ11ettre le Le. ..zte du coJYlmuniquê publié le 15 juin 1978 par 
l' Orr~anisation de coopPration et de developpement économiques (A/ 33/159); 

c;) Lettre dat.ée du 16 septembre 1978, adressée au Secrétaire cênéral par 
le Charc;é c1 1 affaires par intérim de la Ivlission permanente de la 
Youc;oslavie auprès de 1 1 Ore;anis at ion des lia ti ons Unies pour lui 
transmettre des clocm1ents de la Conférence des ministres des affaires 
étran[';ères des pays non alignés, tenue à Delc;rade du 25 au 30 juillet 1970 
(A/~3/206, et Corr.l); 

h) Rapport du Secrétaire c;énéral sur la participation effective des femmes 
au développement (A/33/238 et Corr,l); 

i) Rapport du Secrétaire 13ênêral sur l 1 aide multilatérale au développement 
aux fins de 1' exploration des ressources naturelles (A/33 .256); 

1/ DocUTients officiels de l'Assemblée r;ênêrale, trente-troisièmE: session, 
Suppl~ment No 3 (A/ JJ/3). 
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j) Note verbale a.dressée au SPcrêtaire ~_-;ênéral par le représentant permanent 
de la Jar11aÏque auprès de 1 1 Orc;anisation des if at ions Unies pour lui 
transmettre le t ·xt·, Ûl' la C.0claration adoptée p~tr les llinistres des 
affaires étr-~n_:en·s uu GrOUl'C r_les 77 au si::_r;e ûe 1; Or,;anis3.t ion Cl_es 
3ations Unies, le 29 Sf'[•tembre 197tl (A/33/278); 

k) Lettre datée du 16 octobre 197G, adressée au Secrétaire e;énéral par le 
représentant perl"l.anent de la llonr,olie auprès de l'Organisation des 
1Jations Unies; 

1) Rapport du Secrétaire G,énêral sur 12. restructuration des secteurs 
éconmaique et social elu systèHe des ll8.tions Unies (A/33/4l(J et Corr.l et 2); 

m) Rapr,ort intérii'la:i re du Comité adainistratif de coordinrJ.tion sur la 
restructuration des Sl"cteurs êcnnonique et social du système des 
lTations Unies (E/l07fJ/107); 

n) IJote elu Secrétaire cénéral sur 1' application p2.r le Proexamme des 
LTations Unies pour 1 1 environne:u1ent des recmmandations p0rtinentes 
fi['Urant en anneXè 8. la résolution 32/197 de 1 'Asser1blêe .::;ênéra.le 
relative à la restructuration des sectenrs économique et social du 
syst~I~ des 0ations Unies (~/1978/110); 

o) Rap}_lort intérimaire èi l'Assemblée e;énêrale et au Conseil économi'}ue et 
social ét2hli confOYJllêrePnt au para(~Taphe 7 de la résolution 32/197 de 
l'Asse;~lêe ~ênêrale (E/1D70/lll); 

p) l·fote du :..~ecrêtRirr: ,'"ênêral sur la Ji1ÏSP en oeuvre, pc.Œ le Proc;ranmK' des 
1Tations Unies pour le c~êvelopperYJent, ëles recomT:l;mdations pertinentes 
ci ointes en annexe à la résolution 32/197 de 1 1Asser11blee générale relative 
à la restructuration des secteurs économique et social du système des 
lh.tiolls Unies (E/1978/112); 

q) Rapport du ;)":'c:rêt;üre r~ênêral sur la. l'lise en oeuvre des conclusions <"'t 
recomm8nùatlom_; fi,'"Hl'mct "~n annexe à la résoJ ution 32/197 de 1 'ùsserl!b] êe 
c;énérale (~/l97R/L18); 

r) lTote du ·-c~·-t :r~<o_t intitulée "Orc;RDisation cles travau:-: de l 1 Asser,blêe 
r,enêra1e dans les clornairr•:s êconol!1ÜJUe et social 11 (E/1978/1.1.~9). 
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II. EXAMEN DE PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projets de résolution A/C.2/33/L.l0, 1.38 et 1.101 

4. A la 46ème séance, le 24 novembre, le représentant de la Tunisie a présenté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/33/L.38) intitulé "Préparatifs d'une 
stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement", dont le texte se lisait comme suit : 

Ra-rl1eJant ses rGsolutions ;-,r::;?6 (XXV) du 24 octobre 1q70 contenant la Straté~çie 
internatiomüe du rlC:velcn-remPnt T'OUr la rleuxi(';J'le DCcennie des ITations Unies nour le 
clêvelonnement, 3517 (XXX)-clu 1:; dPcerll•re 1'?75 sur l'exrunen et l'évaluation;; mi
-rarcours ries IJror;r?·s :ctccornTüis dans 1' anrüication de la ~'trat~~ie internationale du 
d6velonr>ement TlCUr la deuxi;;:me n<cennie des Tintions Unies }~our le d~velcn~>ement, 
3?01 (2.-VJ) tèt 32C)~' (2.-VI) du ler maj 11)711 contewtnt 1!:1 Jî~.:'clarat,ion et le Fro{';rarJElC 
d'ac ti on concernant 1 1 instauration d'un nouvel orclre t'~conominue interw1tiom11, 
< (XXIX) du 1? décerLbre 197 !1 contemmt la Charte des droits et devoirs t>conominues 
de::: ''tnL' et 3362 (::-~-VII) LÎU 16 septe:'lnre 1075 sur le d;':velon'>ement et la COOl1t-
r8. tj c,, f·conomio_ue intern:-tt j r_.nale, 

f'rE·r.._.nt note rle la DÊ>cLarqtj on :'lclw•tPe -r,ax les ministres cles affaires 
---~------

;::"·trangère~~ du l.roune dc>s Soixante-dix-sept le 29 septembre 197i:3 au Siège de des 
l'Organisation des Nations Unies~/, 

Prenant note de la d~cision nAr la~11elle 1~ Conf~rence des chefs d'~tat et de 
ç;ouvernenent rJe l'Orr-.gnjsqtion de l'unit./ "fricaine -:. sq ru8torzième seso:i(m 
ordinairP, tenue :': LibreviLle du ;? au 5 iuillet 1n77, a a'mrouvç: le 'lrm clirecteur 
rPvist: T'our l' j nstauration du nouvel ordre rconomi nue intern<1.tional Pn Afrique, 
l97(,-lgS6 '}), 

r:annelant en 11articulier sr1 d(cision 32/1143 C du ~·!1 dCcernbr<:: 1'177, :o::~r l:onuelle 
eJle a décidP de remettre ~ la ,-,ri'·sfnte cession l' ex1.rnen du -,ro,i et de résolution 
intitul~ "FrGraratifs nour une nouvelle strF1tz,,ie internationalP du rlt'velonrement", 

g_/ P/33/270, annexe. 

J/ A/32/310. 
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l rofond~;I'lent Pri~occUlJGe ;Jar lr' fait nw des injustices évidentes et de profonds 
rlt'·s: nui li bres dans les re la. tians 0conorniques internntionales ont! entraîné un écart 
crcissant entre les ~ays dévelopn~s et les pays en developnement, qu'ils constituent 
,Jt'~~ ,,!,stacler. fondn::tL'llt:1UX au clC.v0loymcment ùes pays en développement et compromettent 
le.::: relations internationales et la promotion de ln naix et de la sécurité mondiales, 

r\econnaiss~cnt 1:: né-cessité crucü:.le c:t pressante de prendre des mesures aux 
ni vea"clX national et international en vue d'accélérer le rrogrès économique et social 
,1f'c -;-<1J'S en cl,··vclol'!'cr:wnt, 

hcc0nll~LÎ s~~'l'1t l~ll C'citrC' que les tenclances de 1' (.conomie monu1ale qui, durant la 
·lcuxi 'r.·e DG·Cf'DllÎ.c> (les nations Unies pour le drvcloppement, ont influé négativement 
sur la situation des pays en développement, ont rendu d'autant plus précaire la 
situ:J.tion d~ji' prave que connais~~aient les pays en développement les moins avancés, 
ct au<' des mesure? concr.';tes t:ner{'i nues et efficaces doivent être prises pour 
assurer leur d0velopne~cnt acc~lér~, 

f:pconnaiss'l_nt Rus si C1U' il demeurP nécessaire de prendre des mesures et 
it' · ~nit..ic1Live3 concr,'.tcf; en vue de faire face aux problèmes particuliers qui 
''' rc:>C'nt de facon T'ressante aux pays en dévelo:J})eJ11Pnt sans littoral et insulaires 
et aux pays en d~vPlonpement les plus gravement touch;:s, 

Pi'affirmunt sa conv:iction nue, nour instaurer un système juste et equitable 
,k• relations entre :rxr's d~veloT_)pCs et pays en dPvelonpement. il est impératif 
'•' tr:-1m;f'ormer profonrlêment la st.ructurC' du nyntè'me économique international 
c>ctuel, 

Reconnr1issant !lUe la formulation d'une nouvelle straté~ie internationale du 
G.( velof.ipenent doit faire partie intér:rante des efforts continus déployés par la 
,·,,r:ull1uwut.:' internat.ionnlc en vue d 'accC.lC·rcr le dC:velormemcnt dec pays en 
d( velopnerr1ent et d'instaurer le nouvel ordre (~conom:i que i nternational 1 

nécb.rRnt que la nouvelle strA.trrr:ie internationale du développement devrait 
f>tre une vaste entreprise mobilisant la communauté internationale tout entière en 
vuv de la prur;otion de ln. coo:)6ration internationale pour le développement et devrait 
~·r:·,:iser, 21 l'intention des T>ays dC.velop-r(·s comme des :pays en développement, les 
buts, objectif::: E't ·olitiques à ado~ter nour accélérer le -rro~rès des pays en 

1··vclonDe!'lCnt ct cont..r~ùucr ainsi ?; ln. solution des nroblèmes économiques 
intnrnn.tionaux, 

,1"n~1t .:-: l'es;•rit lt.~" rC·;.ultats des t\ranùes rCunions et confé:rences de 
l' r'rr:A.nisA.tion des E'l.tions Unies r1Ui ont eu lieu au cours de la dPuxii?.:me Décennie 
.· t'S :;otions l'nies )OUr le d~velmYpern.cnt sur le thème du dGvelop}'ement économique 
Pt Jocinl dnns le Monde, 

I 

l. AffirmE' :JUC' la nouvelle r-trl'ltr:r:iP. :i ntcrnl'ltionrüe du développement devrait 
3tre concue de fa con :-: nromouvoir le d(·velop1'ement des pays en développement; 

1 . •• 
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2. Affirme en outre ~ue la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait être formulée selon les principes du nouvel ordre économi~ue international 
et devrait viser à la réalisation de ses objectifs; 

3. Décide ~ue la nouvelle stratégie internationale du développement devrait 
prévoir un ensemble coordonné de mesures internationales dans des domaines tels 
~ue la production mondiale~ industrielle aussi bien ~u 'agricole, y co111pris la mise 
en place de l'infrastructure, le commerce mondial, les courants financiers, les 
relations monétaires internationales et le transfert des techni~ues, en vue de 
promouvoir le développement économi~ue et social des pays en développement et 
d'assurer leur participation égale, active et efficace à la formulation et à 
l'application de toutes les décisions ~ui intéressent la communauté internationale; 

4. Décide en outre ~ue la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait donc tendre, entre autres choses, à : 

a) Apporter des changements fondamentaux dans la structure de la production 
mondiale afin d'accroître et de diversifier la production des pays en développement; 

b) Accroître substantiellement la production agricole dans les pays en 
développement et faire en sorte ~ue ces pays soient assurés de pouvoir exporter 
leurs produits agricoles sur les marchés internationaux à des prix rémunérateurs 
et é~ui tables) 

c) Développer l'infrastructure des pays en développement, sur le plan 
institutionnel et sur celui de l'ê~uipement, dans des domaines comme l'agriculture, 
l'industrie, le perfectionnement de la main-d'oeuvre, les transports et les 
communications, l'approvisionnement en eau, la santé et l'éducation; 

d) Promouvoir l'industrialisation des pays en développement et~ à cette 
fin, à accomplir rapidement des progrès tangibles dans la réalisation de l'objectif 
selon le~uel les pays en développement devraient posséder 25 p. lOO de la capacité 
mondiale de production industrielle d'ici la fin du siècle; 

e) Assurer l'é~uitê des relations commerciales entre pays en développement 
et pays développés, notamment en améliorant les termes de l'échance et en 
libéralisant le commerce mondial en faveur des pays en developpement, et en faisant 
en sorte ~ue ces pays reçoivent une part é~uitable du prix final de leurs 
exportations; 

f) Accroître substantiellement les transferts de ressources réelles aux pays 
en développement selon des modalités oui les rendent prévisibles, continus et de 
plus en plus sûrs, 

g) Restructurer le système monétaire international de façon ~u'il réponde 
m1eux aux besoins et aux intérêts des pays en développement; 

1 ... 
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il) 1\ssurL'r le trunsfert libre et suns entraves ùes techniques aux pays en 
ll:'vP.lop.t-:er;:.ent et le G.éveloppernent de leur potentiel scientifique et technique et 
.': <..:.G.Ol;t~r ùes .:~esun::s pour mettre fin au transfert inverse et à 1 'exode de 
~ , · r~c,r.nc l ytwl i fic-: ; 

~'. ConsiJl're <...:t~alement q_ue la nouvelle stratCGie internationale du 
2~vclop~ei'lent J.evrait !'lettre convenablement en évidence la nécessité, pour chaque 
r :.:.,·s, de d~finir à.ans 112 cadre de ses plans et priori tés de développement une 
l ,~1 iti.r.te Je u:·velopn..:nent social a.<lC·quute tenant compte de sa structure 
socio-Cconomique et J.u Jec;rG Je dêvelOJ?pt:ment qu'il a atteint; 

1.. Sauli ·:ne qu..: la. nouvelle stra.téc;ie internationale du développement 
:~evrai t contrituer è ~)ronouvoir l'objectif de l'autosuffisance nationale et 
~vllecti ve des puys <.:ll JCveloppement, en lKt.rticulier en encourageant et en 
:.out.~rmnt la. coo1,(>r::tt ioll C.conomique et technique entre ces pays; 

7. ~;oulij':Ilè '~uc LJ. nouvelle s trutêc;ic internationale du dGveloppernent devrait 
r·ccoru<:"r une attention J?G.rticulière aux problèmes les plus pressants et les plus 
_t;r·~J'u.c:.ici:.lblès qui se poseut aux pays en developpement les moins avancés et prévoir 
,,,·.: ;·Je.~ures l'r~·cises, :'·uerc;iques et effi cn.ecs teudn.nt il éli!Jlincr les obstacles 
1'orl~:L.'C'.entaux ::t.UXCJ.uel3 ces pays dai vent faire face et b. accélérer leur 

o. Soulir"ne é '~o.le:.1ent que la nouvelle stratét:;ie internationale du 
G.,- vo..:lo~pement <..il.!VrJ..i. t.. llr0voir aussi des rw.::sures et ùes initiatives précises visant 
~ rC:.soudre les probll:ines particuliers CJ.Ui se posent de façon pressante aux pays en 
-I~veloi'l-'ewent sans littoral et insulaires et aux pays en développement les plus 
~;ravct::cut touchC·s, 

';). Dc;ciJ.e que les r~sultats des conférences relatives ii l'instauration du 
nouvel ordre ~·collo:.lic;.ue international qui ont été tenues jusqu'ici devraient être 
!)ris en conpte lors dE:·s préparatifs de la nouvelle stratégie internationale du 
.;: Vc:luppC:!:lcnt; 

lJ. Décic.lP C'!l outre CJ.U'aux fins d'atteindre les objectifs énoncés aux 
~ :cra~raphes 1 à 9, Lt nouvelle stratGt~ie internationule du développement devrait, 
•tans le cadre de buts et objectifs clobaux et sectoriels cohérents, concrets et 
.::.iffrés, JGdinir h: rôle et préciser les engagt:ments de tous les pays, et au 
:''<.:::>lier clJcf dc~s l':J.YS ,:.~·vcloppCs, ct l'·noncer de:.; objectifs quantitatifs convenus 
.; n:1t aux moyens } :JCttre en oeuvre dans des dt:'·lais spécifiés, notamment quant au 
v,).:._'J.::J<:: c1.es ressources cxtcrit.:ures n;:.cessaires ii la réalisation des buts et 
=•: ,Ïc'ctifs susmentiorm~·s, 

ll. :~ouli:~nè LlUt: .Pour Jonncr :1. lu. nouvelle stratécie internationale du 
.: vclo~·pcrnvnt un point Je départ solide, il est in<lispensable que l·èS nê{;ociations 
l~t cor.1\.rences en cours ou pr~vues sur les principales questions économiques 
1 :::,t.:nuti.,Jn:.ÜL'S ~y~ut tr:J.i t ~ l' instuuration du nouvel ordre êconom::.que international 
~~o~~issent r~piueuent, 

1 ... 
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12. Souligne que la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait pleinement tenir compte du fait que le colonialisme, l'impérialisme, le 
néo-colonialisme, l'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, 
l'apartheid, la discrimination raciale et toutes les formes d'agression et 
d'occupation étrangères constituent des obstacles majeurs à l'émancipation et 
au développement économiques des pays et des peuples en développement et qu'ils 
doivent donc être éliminés sans délai; 

II 

1. Décide de créer un comité préparatoire chargé de préparer la nouvelle 
stratégie internationale du développement, qui devrait disposer des services de 
conférence nécessaires et tenir une session d'organisation au début de 1979 au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Décide que le Comité préparatoire sera ouvert à la participation de 
tous les Etats en tant que membres à part entière et sera responsable devant 
l'Assemblée générale à laquelle il fera rapport par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social; 

3. Prie le Comité préparatoire d'établir son programme de travail et son 
calendrier~réunions de manière à pouvoir soumettre à l'Assemblée générale, à 
sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social 
à sa seconde session ordinaire de 1979, un avant-projet de la nouvelle stratégie 
internationale du développement, la mise au point de ce texte devant être achevée 
à temps pour qu'il puisse être adopté en 1980; 

4. Invite tous les Etats à participer activement aux travaux du Comité 
préparatoire et à contribuer efficacement à la formulation de la nouvelle stratégie 
internationale du développement~ 

5. Souligne que pour donner un fondement solide aux préparatifs, tous les 
travaux de recherche et de planification en vue du développement accomplis dans le 
cadre du système des Nations Unies doivent être orientés vers les objectifs 
susmentionnés; 

6. Prie le Comité de la planification du développement de fonder les travaux 
qu'il consacrera à la nouvelle stratégie internationale du développement sur les 
objectifs énoncés ci-dessus; 

7. Prie le Secrétaire général de charger le Bureau du Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale de donner des directives 
globales, d'indiquer des orientations et d'assurer la coordination en ce qui concerne 
la contribution des secrétariats du système des Nations Unies à la formulation de 
la nouvelle stratégie internationale du développement~ 

/ ... 
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8. Prie le secrétaire eénéral de la Conférence des Nations Unies sur le 
comMerce et le développement, le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations 
~ln h·s pour le développement industriel et les chefs de secrétariat des autres 
or~anes, orp,anismes et institutions du système des Nations Unies de coopérer 
l'leine~ent avec le Directeur ~énéral au développement et à la coopération éco
nomique internationale dans l'accomplissement de sa tâche en ce qui concerne la 
formulation de la nouvelle stratégie internationale du développement; 

9. Prie les secrétaires exécutifs des commissions régionales, de la façon 
qui convient, de mettre en jeu l'expérience qu'ils ont acquise à l'échelon de 
lt'Ur r6r:ion dans le cadre de leur contribution à la formulation de la nouvelle 
stratégie internationale du développement, en tenant pleinement com~te du stade 
de développement atteint par leur région et de la ~ituation qui lui est parti
~uli~rc a cet ~~nrd; 

10. Prie les commissions régionales, la Conférence des Nations Unies sur 10 
coF.~erce et le développement, l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
,ks ~!ations Unies pour l~:s activités en matière de population et les institutipns 
spécialisées, y compris la Banque mondiale et le Fonds monétaire international, 
ainsi que l'Agence internationale de l'énereîe atomique, et les autres orga
nbntions du système des Nations Unies, de participer efficacement aux travaux 
préparatoires de la nouvelle stratégie internationale du développement en apportant 
une contribution technique conformément aux objectifs énoncés ci-dessus." 
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5. A la 63ème séance) le 18 décembre, 11. J. Kinsman (Canada), vice-président de la 
Commission, a présenté un projet de résolution (A/C.2/33/L.l01); intitulé 
11Prêparatifs d'une stratégie internationale du développement pour la troisiÈ~me 
Décenn5.e des Nations Unies pour le développement 11

, qui avait étê élaboré à la suite 
de consultations officieuses sur les projets de résolution A/C.2/33/L.l0 et 
A/C.2/33/L.38 qui avaient été présentés au titre du point 12 de l'ordre du jour~/. 

6. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne et le représentant de 
la Tunisie ont procédé, respectivement, au nom des auteurs, au retrait des projets 
de résolution A/C.2/33/L.l0 et A/C.2/33/L.38. 

7. La Commission a ensuite adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.l01 (voir 
par. 46 ci-après, projet de résolution I). 

8. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par 
les représentants des Etats-Unis d'funérique, de la République fédérale d'Allemagne 
(au nom des Ltats membres de la Communauté économique européenne), de la République 
démocratique allemande (au nom également de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Monc;olieJ de la Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques), du Japon et de l'Australie. 

9. Le représentant de la Division du budget a donné lecture d'un état des 
incidences administratives et financières du projet de résolution. 

10. On trouvera un compte rendu des mesures prises sur cette question dans la 
deuxième partie du présent rapport (A/33/527 /Add.l). 

B. Projets de résolution A/C.2/33/L.62 et L.99 

11. A la 53eme séance, le 4 décembre, le représentant de la Tunisie a présenté, 
au nom des Etats lvlembres de l' Or~anis at ion des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77; un projet de résolution (A/C.2/33/L.62) intitulé "Aide multilatérale 
au développement aux fins de l'exploration des ressources naturelles", dont le 
texte se lisait comme suit : 

"L'Assemblée ::;énérale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, ainsi que sa 
résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement et à 
la coopération économique internationale, 

~/ Pour le texte du projet de résolution A/C.2/33/L.l0 et le compte rendu 
des débats dont il a fait l'objet, voir le rapport de la Deuxième Commission sur 
le point 12 de l'ordre du jour (A/33/446/Add.2). 

1 ... 
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Rappelant é"alement ses résolutions 3175 (XXVIII) du 17 décembre 1973, 
3336 (XXIX) du 17 decembre 1974, 3616 (XXX) du 15 décembre 1975 et 31/186 
du 21 décembre 1976 qui ont trait à la souveraineté permanente des Etats 
sur les ressources naturelles, 

Souli~nant la nécessité de prendre des mesures précises afin d'appuyer 
les efforts déployés par les pays en développe111ent pour explorer et mettre 
en valeur les ressources naturelles, 

Consciente de l'importance de l'exploration et de la mise en valeur des 
ressources naturelles pour les économies des pays en développement~ 

Reconnaissant la nécessité d'assurer un flux suffisant d'investissement, 
en particulier de la part des pays développés, dans le secteur des ressources 
naturelles des pays en développement, 

Notant que plusieurs pays en développement désireux de le faire n'ont pu 
entreprendre une exploration et une étude systématiques Je leurs ressources 
naturelles ~ 

Rappelant sa résolution 32/176 du 19 décembre 1977, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire Général sur l'aide multilatérale 
au developpement aux fins de l'exploration des ressources naturelles 21; 

2. Prie le Secrétaire général d'organiser et d'entreprendre, en 
coopération-avec l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
développement~ des missions dans des pays en développement qui le demandent, 
afin d'aider à établir des estimations de leurs besoins financiers précis au 
titre de l'exploration des ressources naturelles au cours des 10 à 15 prochaines 
années comme indiqué au paragraphe 13 de son rapport 5/, et de rendre compte 
à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session des progrès accomplis 
à cet égard;, 

3. Prend acte des constatations du Groupe intergouvernemental d'experts 
communiquées dans le rapport du Secrétaire général, 

4. Prie le Conseil économique et social d'examiner, en consultation 
avec le Conseil d'administration du Programme des lJations Unies pour le 
développement, s'il est opportun de modifier le mode de fonctionnement du Fonds 
autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources naturelles 
dans le sens proposé aux paragraphes 87 à 92 du rapport du Groupe inter-
00uvernemental d'experts, en vue de renforcer le rôle que joue le Fonds 
autorenouvelable en répondant aux besoins financiers des pays en developpement 
en ~atière d'exploration des ressources naturelles; 

2./ A/33/256 

1 . .. 
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5. Invite la Banque mondiale à étudier s'il est possible de creer un 
mécanisme particulier pour financer l'exploration des ressources naturelles 
dans les pays en developpemen+, compte tenu des vues exposées par le Groupe 
intergouvernemental d'experts aux paragraphes 80 à 84 de son rapport, et ùe 
la souveraineté des Etats sur leurs r~ssources naturelles) 

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre les travaux entamés en 
application de l'alinéa b) du paragraphe l de la resolution 32/176, en 
établissant un rapport contenant des précisions assez détaillées sur des 
mécanismes ù'un type nouveau pouvant orienter des fonds provenant, en 
particulier~ des institutions internationales de financement, des pays 
développés et du marché financier, vers des investissements à long terme 
ùans les pays en développement~ aux fins d'"activités d'exploration des 
ressources naturelles de ces pays~ 

1. Deciùe, compte tenu de l'importance pour les pays en développement 
du transfert des techniques requises pour l'exploration et l'exploitation des 
ressources naturelles) que le Comité des ressources naturelles et la Conférence 
des Nations Unies sur le co1nmerce et le développement doivent examiner les 
recommandations relatives au transfert des techniques dans le domaine des 
ressources naturelles.~ 

8. Decide en outre d'examiner le rapport du Secrétaire général sur 
la question à sa trente-quatriern.e session.n 

12. La Commission était saisie d'un état (A/C.2/33/L.7l et Corr.l) des incidences 
administratives et financières de ce projet de résolution. 

13. A la 6lème séance, le 13 décembre, H. Zachmann (République démocratique 
allemande)~ vice-président de la Commission~ a présenté un projet de résolution 
(A/C.2/33/L.99); qui avait été élaboré à l'issue de consultations officieuses sur 
le projet de résolution A/C.2/33/L.62. 

14. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.99 
(voir par. 46 ci-après, projet de résolution II). 

15. Après l'adoption du projet de résolution, des declarations ont été faites 
par les représentants ùe l'EspaGne, de l'Italie, du Royaume-Un~ de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, de la Delgique ~ des Etats-Unis d'Amérique et de la Republique 
fédérale d'Allemagne. 

C. Projet ue résolution A/C.2/33/L.63 et Rev.l 

16. A la 53ème séance écalement, le représentant de la Tunisie a présenté, au nom 
des Etats Hembres J.e l'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe 
des 77, un projet de résolution (A/C.2/33/L.63) intitulé 11 Coopération économique 
entre pays en développement 11

, dont le texte se lisait corrune suit : 

1 . . 0 
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (8-VI) du ler mFLi 1974, 
contenant la Déclaration et le ProGramme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international; 3281 (XXIX) du 12 déceJ.!lbre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement et ;:t la 
coopération économique internationale, 

Rappelant é{<;alement ses résolutions 3177 (XXVIII) du 17 décembre 1973 _ 
3241 (XXIX) du 29 novembre 197 4, 3442 (XXX) du 9 décembre 1975, 31/119 du ' 
16 décembre 1976 et 32/180 du 19 décembre 1977, ainsi que la résolution 92 (IV) 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, en 
date du 30 mai 1976 §j, 

Prenant note du proGramme de coopération économique entre pays en 
développement adopté à la troisième réunion ministérielle du Groupe des 77 
tenue à Iîanille du 26 janvier au 7 fevrier 1976 Il, 

Prenant note également des décisions prises par les pays non alignés 
concernant la coopération économique entre pays en d.éveloppement, et en 
particulier du Proc;rahwJ.e d'action J?OUr la coopération économique adopté par 
la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
ali~nês, tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976 8/, ainsi que des décisions 
pertinentes de la Conférence des ministres des ~ffaires étrangères ues pays 
non alignés, tenue à Bel3rade du 25 au 30 juillet 1978, 

Prenant note en outre des mesures énoncées dans le rapport de la 
Conférence sur la coopération économique entre les pays en dGveloppement, 
tenue à Mexico du 13 au 22 septembre 1976 Jj, 

Tenant compte du Plan d'action de Buenos Aires adopté J. la Conférence des 
Nations Unies sur la coopération technique entre pays en dêveloplJement, tenue 
du 30 août au 12 septembre 1978 10/, 

6! Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le cor;1merce et le 
développement, quatrième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), premi~re partie, 
sect. A. 

Il Ibid., annexe V, résolution 1. 

~/Voir A/31/197, annexes III et IV. 

21 Voir A/C.2/3l/7, première partie. 

10/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coop~ration technique 
entrepays en développement (publication des Hations Unies, numéro de vente : 
F.78.II.A.ll), chap. premier. 

1 . .. 
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Notant que la coopération économique entre pays en développement, 
fondèe sur le principe de l'autonomie individuelle et collective~ a été 
definie par ces pays comme étant une stratégie majeure pour promouvoir leur 
développement et un moyen important de renforcer leur unité et leur solidarite, 

Reconnaissant que la realisation de l'objectif d'une coopération 
economique accrue entre pays en développement représente une contribution 
importante a l'instauration du nouvel ordre économique international, 

Réaffirmant que les efforts de coopération économique mutuelle accomplis 
par les ~ays en développement ne diminuent pas les responsabilités qui 
incombent à tous les autres pays pour ce qui est d'établir des relations 
économiques justes et équitablesJ 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général intitulé "Coopération 
économique entre pays en développement" 11/~ 

2. Prie le Secrétaire Lénéral d'assurer, par l'intermédiaire des 
mécanismes existants~ une coordination et une exécution efficaces des activités 
menées dans le cadre des organismes des Nations Unies pour appuyer les mesures 
de coopération économique entre pays en développement, en prenant, entre autres, 
les mesures suivantes : 

a) Evaluer plus concrètement l'utilité que présentent les diverses 
activités poursuivies par les organismes du système pour la réalisation des 
objectifs de la coopération économique entre pays en développement tels qu'ils 
sont définis par les pays en développement; 

b) Adapter les arrangements organisationnels au sein du système des 
Nations Unies aux besoins de la coopération économique entre pays en 
développement; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à faire figurer 
dans le plan à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies une présentation 
intersectorielle des activités envisagées pour appliquer les résolutions 
pertinentes de l'Organisation sur la coopération économique entre pays en 
développement et de promouvoir le même type de présentation intersectorielle 
pour l'ensemble des organismes des Nations Unies, 

4. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres 
organis;.:aes des Nations Unies d'appuyer, conformément à leurs procédures et 
à leurs pratiques etablies, lorsqu'on le leur demandera, la fourniture 
continue des services d'appui de secrétariat nécessaires et l'adoption 
d'autres arrangements adéquats de nature à faciliter la tenue de réunions 
par les pays en développementl en application des objectifs de la coopération 
économique entre pays en développement; 

11/ A/33/367. 
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5. Prend acte de la décision 174 (XVIII) du Conseil du commerce et du 
developpement, en date du 17 septel.ilbre 1978, relative à la coopération 
economique entre pays en developpement; 

6. Prend note avec satisfaction des activités entreprises par le 
secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
dêvelopr)ement pour appuyer les progra:rmnes de coopération économique entre 
pays en développement et invite celle-ci à intensifier encore ses efforts 
<lans ce û.omaine, 

7. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur 
le co1umerce et le développement de poursuivre ses consultations en vue 
d'organiser et de convoquer en 1979, selon qu'il conviendra, des réunions 
d'experts gouvernementaux de pays en développement et de représentants de 
groupements intergouvernementaux de coopération économique des pays en 
developpement en vue de promouvoir les objectifs de la coopération économique 
sous-régionale, régionale et interrégionale entre pays en développement; 

8. Prie insta:rament les pays développés de û.onner un appui approprié~ 
lorsque les pays en développement le leur demandernnt, à l'application des 
mesures de coopération économique entre pays en développement~ 

9. Prie le Secrétaire Général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-quatrième session, un rapport détaillé sur l'application de la 
présente rêsolution. 11 

17. La Commission était saisie d'un état (A/C.2/33/L.86) des incidences 
administratives et financières de ce projet de résolution. 

18. A la 6lème séance~ le 13 décembre, le représentant de la Tunisie a présenté~ 
au nom des auteurs, un texte révisé (A/C.2/33/L.63/Rev.l) de ce projet de résolution. 

19. A la même séance, la Commission a adopté le projet ûe résolution révisé 
(voir par. 46 ci-après, projet de résolution III). 

20. Des déclarations ont été faites ensuite par les représentants de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie (au nom également de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République démocratique allemande, de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques), du Japon, de la République fédérale 
d'Allemagne (au nom des Etats membres de la Cov~unautê économique européenne), 
du Canada~ <les Etats-Unis d 1 Amérique et de la 'runisie (au nom des Etats Membres de 
1 1 Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77). 

D. Projet de résolution A/C.2/33/L.65 et Corr.l 

21. A la 53ème séance, le représentant de la Tunisie a présenté, au nom des Etats 
Melilbres de l'Organisation des .L'Jations Unies qui font partie du Groupe des 77, un 
projet de résolution (A/C.2/33/L.65 et Corr.l) intitulé 11Protectionnisme". 
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22. Ce projet de r6solution a été examiné à la 62ème séance; le 14 dêce~bre, et 
a été adopté par 61 voix contre une, avec 16 abstentions (voir Dar. 46 ci-après, 
projet de résolution IV). 

23. Le représentant de ls. Republique fédérale d'Allemagne (au nom des Etats rrtembres 
de la Cow~unauté éconowique européenne) a fait une déclaration avant le vote. 

24. Des déclarations ont été faites ~près le vote par les représentants des 
Etats-Unis d'AaériqueJ de la Suède~ de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du 
Panama, de l'Union des Républiques socie~istes soviétiques, de l'Espagne, de la 
Grèce~ de 11adagascar J du Japon J de la Ré:rmblique fédérale d' Allemacne (au norJ. cles 
Etats rJ.embres <le la Communauté économique européenne) et de l' 01aan. 

1 . .. 
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25. A la 58ème séance, le 7 décembre, le représentant de la Tunisie a proposé, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, que le projet de résolution figurant dans le document A/C.2/33/L.2, 
intitulé 1'Dêcennie des tram; ports et des c0mmunications en Afrique 11

) qui avait 
été présenté au titre du point 12 de l'ordre du jour, soit examiné au titre du 
point 58 de l'ordre du jour. 

26. A la 59ème séance, le 8 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.2/33/L.2 (voir par. 46 ci-après, projet de résolution V). 

27. Après que le projet de résolution ait été adopté, le représentant de la 
Bulgarie (parlant également au nom de la Nongolie, de la Pologne, de la République 
democratique allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques) a fait une declaration. 

F. Pro.iet de résolution A/C.2/33/L.77 

28. A la 58ème séance également, le représentant de la Tunisie a présenté, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/33/L.77) intitulé nPréparatifs en 
vue de la session extraordinaire de l'Assemblée générale en 198011

, dont le texte 
se lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/174 du 19 décembre 1977, par laquelle elle 
a décidé, entre autres choses, de convoquer une session extraordinaire de 
l'Assemblée générale en 1980, 

Ayant à l'esprit ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975, relative au développement et à la coopératicn économique 
internationale, 

Considérant que l'Assemblée générale est chargée d'évaluer à la session 
extraordinaire les progrès réalisés dans les diverses instances des 
Nations Unies sur la voie de l'instauration du nouvel ordre économique inter
national et de prendre, eu fonction des résultats de cette évaluation, des 
mesures appropriées pour promouvoir le développement oes pays en développement 
et la coopération économique internationale, 

1 
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Reconnaissant l'importance des diverses conférences des Nations Unies 
organisées ces dernières années sur des sujets importants touchant au dévelop
pement économique et social, 

1. Prie le Secrétaire général de confier au Directeur général du 
développement et à la coopération économique internationale la coordination 
de tous les préparatifs en vue de la session extraordinaire et la présentation, 
après avoir consulté les chefs de secrétariat des organes, organisations et 
organismes intéressés des Nations Unies, d'un rapport analytique sur les faits 
nouveaux intervenus depuis la sixième session extraordinaire dans le domaine 
de la coopération économique internationale sur la voie de l'instauration du 
nouvel ordre économique international; 

2. Prie en outre le Secrétaire général de présenter la version 
préliminaire de ce rapport à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, à sa seconde 
session ordinaire de 1979; 

3. Invite les organes directeurs des organismes et organisations 
intéressés du système des Nations Unies à évaluer, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, les progrès réalisés sur la voie de l'instauration 
du nouvel ordre économique international, ainsi qu'à indiquer les éléments 
qui y font obstacle, et à présenter des rapports intérimaires à l'Assemblée 
générale à sa trente-quatrième session, en prévision des rapports d'ensemble 
qu'ils soumettront à l'Assemblée à sa session extraordinaire de 1980." 

29. A la 63ème séance, le 18 décembre, l1. Zachmann (République démocratique 
allemande), Vice-Président de la Commission, a informé celle-ci que, à la suite de 
consultations officieuses concernant le projet de résolution A/C.2/33/L.77, il avait 
été convenu qu'un quatrième alinéa nouveau, dont le texte est reproduit ci-dessous, 
serait ajouté au préambule : 

"Ayant présent à l'esprit les préparatifs en cours de la nouvelle stratégie 
internationale du développement,". 

30. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution, tel qu'il 
avait été révisé oralement (voir par. 46 ci-après, projet de résolution VI). 

31. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne (au nom des Etats l1embres de l'Organisation des Nations Unies 
qui font partie de la Communauté économique européenne) a fait une déclaration. 

G. Projet de résolution A/C.2/33/L.78 

32. A la 58ème séance, le représentant de la Tunisie a présenté, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77, 
un projet de résolution (A/C.2/33/L.78) intitulé 11 Négociations commerciales multi
latérales11. 

33. La Commission a examiné le projet de résolution à sa 62ème séance, le 
14 décembre. 

/ ... 
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34. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a expliqué son vote avant le vote. 

35. La Commission a ensuite adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.78~ par 
96 voix contre 11, avec 12 abstentions (voir par. 46 ci-après, projet de 
résolution VII). 

36. Après l'adoption du projet de résolution, des declarations ont été faites par 
les représentants de la Norvège, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
du Canada, de l'Australie, de la République fédérale d'Allemagne, (au nom des 
Etats membres de la Communauté économique européenne), de la Grèce, de l'Espagne 
et du Japon. 

H. Pro,jet de résolution A/C.2/33/L.72/Rev.l 

37. A la 59ème séance, le représentant de l'Egypte a présenté, au nom du 
Bangladesh, de la Barbade, de la BelRique, du Canada, du Danemark, de l'Equateur, 
de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, de la France, du Honduras, 
de l'Inde, de l'Italie, de la Jamaïque, de la Jordanie, du Liban, du Mexique, du 
Népal, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Philippines, du Portugal, de la 
République dominicaine de Sao Tomé-et-Principe, de Singapour, de la Suède, du 
Venezuela et de la Yougoslavie, un projet de résolution (A/C.2/33/L.72/Rev.l) 
intitulé "Participation effective et intégration des femmes au développement". 
Le Ghana, la Malaisie, Panama et le Sénégal se sont joints par la suite aux auteurs; 
ultérieurement, la Belgique a retiré son nom de la liste des auteurs. 

38. A la 61ème séance, le 13 décembre, le représentant de l'Egypte, au nom des 
auteurs, a révisé oralement le projet de résolution en supprimant les mots "avec 
satisfaction" du paragraphe 2 du dispositif. 

39. A la même séance, le Secrétaire de la Commission a fait une declaration sur les 
incidences administratives et financières du projet de résolution. 

40. La Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.72/Rev.l, tel 
qu'il avait été révisé oralement (voir par. 46 ci-après, projet de résolution VIII). 

41. Après l'adoption du projet de résolution, des declarations ont été faites par 
les représentants de l'Egypte et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

I. Pro,j et de résolution A/C. 2/33/L. 82 et Re v .1 

42. A la 59ème séance, le représentant de la Finlande a présenté, au nom du 
Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la Norvège, des Pays-Bas et de la Suède, 
un projet de résolution (A/C.2/33/L.82) intitulé "Examen d'ensemble des orientations 
des activités opérationnelles", dont le texte se lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 328~ (XXIX) du 12 décembre 1974 
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conten.xt la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 relative au développement et à la coopération économique 
internati.._;na.le, 

Consciente du rÔle qui revient au Conseil économique et social, en 
particulier aux termes du paragraphe 2 de l'Article 63 et de l'Article 64 de 
la Charte des Nations Unies, ainsi que de ses propres responsabilités aux 
termes du paragraphe 3 de l'Article 17 de la Charte, 

Rappelant_ anssi sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977, en particulier 
l'alinéa d) du paragraphe 5 de la section II et la section V de son annexe, 
et prenant acte des rapports intérimaires que le Comité administratif de 
coordination a présentés à ce sujet sous les cotes E/1978/107 et E/1978/144, 

Consciente qu'il importe d'appliquer intégralement et sans délai 
injustifié les recommandations formulées dans la résolution 32/197 de 
l'Assemblée, 

Tenant compte de la résolution 32/114 de l'Assemblée, en date du 
15 décembre 1977, ainsi que des résolutions 2110 (LXIII) du 3 août 1977 et 
1978/74 du 4 août 1978 du Conseil économique et social, 

Consciente également qu'il faut préciser davantage la nature de l'examen 
d'ensemble des orientations des activités opérationnelles auquel le Conseil 
économique et socjal doit procéder aux termes du paragraphe 7 de sa résolution 
1768 (LIV) du 18 mai 19'73, 

Réaffirmant la validité entière et permanente du consensus de 1970 
énoncé dans l'annexe à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée ~énérale, en 
date du ll décembre 1970, 

1. Invite le Secrétaire général a confier au Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale l'élaboration, 

·sous son autorité et après avoir consulté le Comité administratif de 
coordination, d'un rapport sur les questions d'orientation générale relatives 
aux activités opérationnelles du système des Nations Unies pour le dévelop
pement, rapport qui sera soumis à l'examen du Conseil économique et social et, 
ultérieurement, de l'Assemblée générale; 

2. Décide que ce rapport devra étudier en priorité 

a) Les progrès accomplis dans l'application par le système des 
Nations Unies des recommandations pertinentes formulées dans la 
résolution 32/197, en fonction des objectifs énoncés au paragraphe 28 de 
l'annexe à ladite résolution; 

1 ... 
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b) L'application des résolution 2688 (XXV) du 11 décembre 1970 et 
3405 (XXX) du 28 novembre 1975 de l'Assemblée générale par le Programme des 
Nations Unies pour le développement ~insi que par les organisations parti
cipantes et chargées de l'exécution; 

3. Décide en outre que le rapport devrait également : 

a) Fournir des renseignements sur les questions visées par la 
résolution 1978/74 du Conseil économique et social, dans la mesure où elles 
intéressent les activités opérationnelles; 

b) Examiner dans le détail les programmes opérationnels des organismes 
des Nations Unies en présentant une ventilation de leurs ressources par 
origine et par emploi ainsi que des descriptions des procédures de prise de 
décision adoptées pour ces programmes, 

c) Déterminer comment le système des Nations Unies applique, dans 
ses activités opérationnelles, les résultats des négociations et des conférences 
internationales relatives à l'instauration du nouvel ordre économique inter
national; 

d) Etudier l'interaction entre les travaux de recherche et d'analyse 
consacrés aux problèmes du développement et entrepris par les organismes des 
Nations Unies et les activités opérationnelles du système des Nations Unies, 
pour le developpereent; 

Le rapport devra, sur la base d'une analyse entreprise à l'échelle du 
système, formuler des options et proposer diverses manières de procéder en vue 
de faciliter le rôle directeur de l'Assemblee générale, du Conseil économique 
et social et des autres organes délibérants du système des Nations Unies dans 
l'exécution des stratégies et des politiques définies par l'Assemblée générale 
et le Conseil éconcmique et social en matière d'activités opérationnelles pour 
le développement; 

4. Recommande que le Conseil économique et social décide à sa session 
d'organisation de 1980, soit de tenir une session ad hoc en vue d'examiner le 
rapport mentionné au paragraphe 1 ci-dessus, soit de consacrer suffisamment de 
temps à son examen lors de l'une des sessions ordinaires de 1980; 

5. Recommande en outre que le Conseil économique et social~ en examinant 
le rapport susmentionné~ formule également des directives en vue de procéder 
à de futurs examens d'ensemble des orientations des activités opérationnelles 
pour le développement, conformément à la résolution 1768 (LIV) du Conseil; 

6. Prie tous les organes, organisations et organismes du système des 
Nations Unies qui entreprennent des activités opérationnelles pour le dévelop
pement d'aider le Directeur général au développement et à la coopération écono
mique internationale à établir le rapport mentionné au paragraphe 1 ci-dessus 
et de participer, conformément au paragraphe 14 de l'annexe à la résolution 
32/197 de l'Assemblée générale, à l'examen du rapport par le Conseil économique 
et social. 11 

/ ... 
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43. A la 62ème séance, le 14 décembre, le représentant de la Finlande, au nom des 
auteurs, a présenté un texte révisé (A/C.2/33/L.82/Rev.l) de ce projet de résolution. 

41+. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/33/L.82/Rev.l (voir 1jur. 46 ci-après, projet c"':.e résolution IX). 

45. Après l'adoption du projet de résolution révisé, des declarations ont été 
faites par les représentants de la Tunisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77) et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

1 . .. 
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46. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution ci-après : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Préparatifs d'une stratégie internationale du développement pour 
la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 sur le développement et la coopération économique internationale, 

Rappelant les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil 
économique et social, des commissions régionales et des autres organes et 
organisations du système des Nations Unies qui ont une influence directe sur la 
formulation de la nouvelle stratégie internationale du développement, 

Prenant note de la décision par laquelle la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa quatorzième session 
ordinaire, tenue à Libreville du 2 au 5 juillet 1977, a approuvé le Plan directeur 
révisé pour l'instauration du nouvel ordre économique international en Afrique, 
1976-1986 12/, 

Prenant note également du rapport du Comité de la planification du dévelop
pement sur sa quatorzième session 13/, 

Notant qu'il existe un lien entre le développement et la paix, la sécurité 
et le désarmement, 

12/ Voir A/32/310, annexe II. 

13/ Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Supplément No 6 
(E/1978/46 et Corr.l). 
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Profond~ment pr~occup~e par le fait que des injustices et des desequilibres dans 
les relations économiques internationales ont elarc;i 1 1 écart entre les pays developpes 
et les pays en developpement et constituent des obstacles majeurs au développement 
des pays en developpement et compromettent les relations internationales et la 
promotion de la paix et de la sécurité mondiales, 

Reconnaissant la nécessité cruciale et pressante de prendre des :mesures aux 
niveaux national et international en vue d'accélérer le pror:rès.économique et 
social des pays en développement~ 

Reconnaissant ér::alement qu'il demeure nécessaire d'identifier les besoins de 
developpement des pays en développement et d'y répondre, 

Reconnaissant aussi que les tendances de l'économie mondiale qui, durant la 
deuxième Décennie des Fations Unies pour le développement, ont influé négativement 
sur la situation des pays en développe:r.1ent, ont rendu d'autant plus précaire la 
situation déjà erave que connaissaient les pays en développement les moins avancés 
et que des mesures spéciales énergiques et efficaces doivent être prises ~our assurer 
leur developpement accéléré, 

Réconnaissant en outre_ qu'il demeure nécessaire de prendre des Mesures 
spéciales et des initiatives concrètes en vue de faire face aux problèmes parti
culiers qui se posent çie façon pressante aux pays en développeiTlent sans littoral 
et insulaires et aux pays en développement les plus gravement touchés, 

Réaffirmant sa conviction que, dans le contexte des efforts requis pour 
instaurer un systè!"le juste et équitable de relations entre pays développés et 
pays en développement, il est impératif d'apporter des changements .de e;rande 
portée à la structure du système économique international actuel, 

Reconnaissant que la formulation d'une nouvelle stratégie internationale du 
développement doit faire partie intégrante des elfforts continus déployés par la 
coiTlmunauté internationale en vue d'accélérer le développement des pays en 
dévelopl)ement et d'instaurer le nouvel ordre économique international, 

Ayant à l'esprit les résultats des e;randes réunions et conférences de 
l'Organisation des nations Unies qui ont eu· lieu au cours de la deuxième Décennie 
des JITations Unies pour le développe:rn_ent sur le thème du développement êconorn.ique et 
social dans le monde, 

I 

1. :{\ffir:Il1e que la nouvelle stratée-ie internationale du développement devrait 
être conçue de façon ù promouvoir le développement des pays en développement: 
devrait être formulée selon les principes du nouvel ordre économique international 
et devrait viser à la réalisation de ses objectifs; devrait être une vaste entreprise 
mobilisant la conmmnauté internationale tout entière en vue de la promotion de la 
coopération internationale pour le développement et devrait préciser à l'intention 

1 . .. 
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des ~ays développés comme des pays en développement, les buts, objectifs et 
politiques à adopter pour accélérer le proer0s des pays en développement et 
contribuer ainsi à la solution des problèmes économiques internationaux et à un 
développement économique mondial soutenu et écalement être renforcée par ce 
dêvelop~ement sur la base de la justice, de l'égalité et de l'intérêt mutuel~ 

2. Décide que la nouvelle stratégie internationale du développement devrait 
prévoir un ensemble coordonné de mesures concertées dans tous les secteurs du 
développement en vue de ~romouvoir le développement économique et aocial des 
pays en développement et d'assurer leur participation équitable, pleine et 
efficace à la formulation et. à l'application de toutes les decisions dans le 
domaine du développement et de la coopération économique internationale. 

3. Décide en outre que la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait donc tendre, entre autres choses, à : 

a) Apporter à des fins mutuellement avantageuses des changements de 
grande portée dans la structure de la production mondiale en vue d'accroître et 
de diversifier la ~reduction des pays en développement et de créer dans ces pays 
de nouvelles sources d'emploi; 

b) Accroître substantielleMent la production alimentaire et agricole dans les 
~ays en développement et faire en sorte que ces pays puissent exporter leurs 
produits agricoles sur les marchés internationaux dans des conditions stables 
et plus prévisibles et d des prix rémunérateurs et équitables~ 

c) Développer l'infrastructure des pays en développement, sur le plan 
institutionnel et sur celui de l'équipement, dans les divers domaines du 
développement de ces pays: 

d) Promouvoir l'industrialisation des pays en développement et, à cette 
fin, faire en sorte, entre autres choses, d'accomplir rapidement des progrès 
tangibles dans la réalisation de l'objectif qui consiste à accroître dans toute 
la mesure du possible et autant qu'il est possible la part des pays en 
développement dans la production industrielle mondiale de manière qu'elle atteigne 
au moins 25 p. lOO du total d'ici l'an 2000. 

e) Améliorer les termes de l'échance des pays en développement, assurer 
une augrnentation sensible de leur part des exportations mondiales.spécialement 
par l'expansion et la diversification de leur production et de leurs échanges, 
et leur accorder un traitement spécial et ~référentiel chaque fois qu'il est 
possible et approprié de le faire dans le contexte de l'effort général visant à 
libéraliser les échanges mondiaux particulièrement en leur faveur, en tant 
que mesures pro~res ~ promouvoir la justice dans les relations commerciales entre 
pays en développement et pays développés; 
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f) Accroître substantiellement les transferts de ressources réelles aux pays 
en dévelo~pement selon des modalités qui les rendent prévisibles, continus et de 
plus en plus sûrs) 

g) Faire en sorte que le système monétaire int·ernational réponde mieux 
aux besoins et aux intérêts des pays en développement dans le contexte de nouvelles 
réformes du système ~l'avantage de la communauté internationale; 

h) Promouvoir le transfert des techniques aux pays en développement en 
faisant en sorte d'éliminer dans toute la mesure du possible les obstacles à ce 
transfert et en prenant des mesures positives à cette fin, et favoriser é~alement 
le developpement de leur potentiel scientifique et technique et l'élaboration de 
politiques nationales et internationales visant à empêcher le tr~nsfert inverse 
des techniques et le départ du personnel qualifié: 

4. Souli~ne à cet égard que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait mettre convenablement en évidence : 

a) La nécessité, pour chaque pays, de définir une politique de développement 
social adéquate, qui entre dans le cadre de ses plans et priorités de développement 
et soit adaptée à sa structure socio-économique et au stade de développement 
auquel il est parvenu; en tenant compte du fait que l~objectif final du dévelop
pement doit être l'accroissement constant du bien-être de la population tout 
entière sur la base de sa pleine participation au processus de développement et 
d'une distribution équitable des avantages qui en découlent~ 

b) La nécessité de mobiliser complètement les ressources nationales, tant 
humaines que matérielles, des pays en développement; 

c) La nécessité de mobiliser les femmes et les jeunes et de les intésrer 
au processus de développement: 

d) La nécessité de protéger l'environnement et de tenir compte de consi
dérations touchant l'environnement, conformément aux plans et priorités de 
développement des pays en développement. 

5. Souligne aussi que la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait contribuer à promouvoir l'objectif de l'autosuffisance nationale et 
collective des pays en développement, en particulier en encourageant et en 
soutenant la coopération économique et technique entre ces pays; 

6. Souli~ne en outre que la nouvelle straté~ie internationale du dévelop
pement devrait accorder une attention particulière aux problèmes les plus 
prepsants des pays en développement les moins avancés et .l la dégradation de la 
situation dans ces 'pays et prévoir des mesures spéciales efficaces tendant à 
éliminer les obstacles fondamentaux auxquels ces pays doivent faire face et à 
accélérer leur progrès; 
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7. Soulir;ne également que la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement devrait prévoir aussi des mesures et des initiatives précises visant à 
résoudre les problèmes particuliers qui se posent de façon pressante aux pays 
en développement sans littoral et insulaires et aux pays en développement les 
plus Gravement touchés: 

8. Souli~ne ~ue, pour donner a la nouvelle stratéeie internationale du 
él.'!velor;:pement un :;:oint de départ solide, il est indispensable que les négociations 
et conférences qui ont lieu ou qu'il est prévu de tenir sous les auspices du 
s~rstème des nations Unies sur les principales questions économiques internationales 
ayant trait ~l'instauration du nouvel ordre économique international aboutissent 
rapidement· 

9. Décide que les résultats des conférences et réunions relatives ~ l'instau
ration du nouvel ordre économique international devraient être pleinement pris 
en compte lors des préparatifs de la nouvelle stratégie internationale du 
développement: 

10. Décide aussi qu'aux fins d'atteindre les objectifs énoncés aux 
~ara0raphes 1 G 9 ci-dessus, la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait, dans le cadre de buts et objectifs globaux et sectoriels viables, 
cohérents, concrets, quantitatifs et qualitatifs, definir le rôle et~ le cas 
échéant, préciser les engagements acceptés par tous les pays exprimés en termes 
quantitatifs ou selon un calendrier, ou sous l'une et l'autre forme" en ce qui 
concerne l'adoption et la mise en oeuvre de politiques visant à atteindre les 
buts et objectifs ci-dessus~ 

11. Souligne que la nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait pleinement tenir compte du fait que le colonialisme~ l'impérialisme, 
le néo-colonialisme, l'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, 
1 'alJartheid, la discrimination raciale et toutes les formes d'agression et 
d'occupation étrangères constituent des obstacles majeurs Q l'émancipation et 
au développement économiques des pays et des peuples en développement et qu'ils 
doivent donc être éliminés sans delai: 

12. Décide que la nouvelle stratégie internationale du développement devrait 
~revoir des arrangements propres à permettre de suivre les progrès accomplis dans 
son application et, éventuellement, de l'adopter à la lumière de besoins ou de 
faits nouveaux, en toute fidélité a l'objectif final de la réalisation de ln 
stratégie internationale du développement d'ici la fin de la décennie; 

II 

1. Décide de créer un comité préparatoire pour la Nouvelle stratégie 
internationale du développement, qui devrait disposer des services de 
conférence nécessaires et tenir une session d'organisation au début de 1979 au 
Sièce de l'Organisation des Hations Unies~ 
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2. Décide aussi que le Comité prépe,ratoire sera ouvert 2 la participation 
de tous les Etats en tant que membres ;:;, part entière et sera responsable devant 
l'Assemblée eénêrale ù laquelle il fera rapport par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social: 

J 0 Prie le Cœ1itê :9r6paratoire d'établir son pro~ramme de travail et le 
calendrier~ses réunions de manière 2 pouvoir soumettre à l'Assemblée généraleJ 
a sa tr~nte-quatrième session, :9ar l'intermédiaire du Conseil 2conomique et social 
à sa seconde session ordinaire de 1979, un avant-projet de la nouvelle stratégie 
internationale du développement, la mise au point de ce texte devant être achevée 
~temps pour qu'il ~uisse être adopt~ en 1900_ 

4. Invite tous les Etats ù participer activement aux travaux du Comité 
préparatoire et à contribuer efficacement à la formulation de la nouvelle 
stratêcie internationale du développement: 

50 Soulir;ne que J pour donner 11..11 fondement solide aux préparatifs, les travaux 
de recherche et de ~lanification en vue du développeMent accomplis dans le cadre 
du systèae c1es ITations Unies doivent être orientés vers les objectifs 
susmentionnés; 

6o Invite le Comité de la planification du développement ù tenir pleinement 
coapte des objectifs énoncés ci-dessus dans les travaux qu'il consacrera à la 
nouvelle stratéc;ie internationale du développement: 

7. Prie le Secrétaire 0énêral de charger le Directeur général au dévelop
::;ement et a la coopération économique internationale de donner des directives -
c;lobales, d'indiquer des orientations et d'assurer la coordination en ce·qui 
concerne la contribution des secrétariats du système des Nations Unies ù la 
formulation de la .nouvelle stratéGie internationale du dévelop:9ement et de 
soumettre la documentation pertinente 8 cet égard au Comité préparatoire~ 

Ûo Prie le secrétaire c;én0ral de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, le Directeur exécutif de l'Organisation des nations 
Unies pour le développement industriel et les chefs de secrétariat des autres 
orc;anes, organismes et institutions du système des nations Unies de coopérer 
:!?leinement avec le Directeur général au développement et à la coopération économique 
internationale dans l'accomplissement de sa tâche en ce qui concerne la formulation 
de la nouvelle stratéc;ie internatio~~le du développement: 

9o Prie les secrétaires exécutifs des commissions régionale~, de la façon 
qui convient, de mettre à profit l'expérience qu'ils ont acquise à l'échelon de 
leur région dans le cadre de la préparation de leur contribution ù la formulation 
de la nouvelle stratégie internationale du développement, en tenant pleinement 
compte du stade de développement atteint par leur région et de la situation 
qu~ lui est particulière à cet égard· 
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10. Prie le Secrétariat de 1 'Organisation des iTations Unies" étant donné 
en particulier ses responsabilités en matière de recherche et d'analyse 
pluridisci~linaires ainsi que de coopération technique, les commissions régionales~ 
la ConfGrence des Nations Unies sur le commerce et le développement, l'Organisation 
des Iiations Unies pour le develo!'pement industriel, le Programme des IJations Unies 
~our 1 1 environrtement, le Programme des Nations Unies pour 1è développement~ 
le Fonds des Eations Unies pour les activités en matière de population et les 
institutions spécialisées, y compris la Danque mondiale et le Fonds monétaire 
international, ainsi que 1 1Agence internationale de l'énergie atomique; et 
les autres 0rganisations du nystème des Eations Unies, de participer efficacement 
at~ travaux préparatoires de la nouvelle stratégie internationale du développement 
en arportant des contributions_ y compris la documentation :;}ertinente, 
conforraément aux objectifs énon.cés ci -dessus. 

1 ... 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration 
des ressources naturelles 

1 ; ; ; l L Assemblee genera e, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats, ainsi que sa résolution 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant é~alement ses résolutions 3175 (XXVIII) du 17 décembre 1973, 
3336 (XXIX) du 17 décembre 1974, 3516 (XXX) du 15 décembre 1975 et 31/186 du 
21 décembre 1976, relatives à la souveraineté permanente des Etats sur les 
ressources naturelles, 

Soulignant la nécessité de prendre des mesures précises afin d'appuyer les 
efforts déployés par les pays en développement pour explorer et mettre en valeur 
les ressources naturelles, 

Consciente de l'importance de l'exploration et de la mise en valeur des 
ressources naturelles pour l'économie des pays en développement, 

Reconnaissant la nécessité d'assurer un flux suffisant d'investissements, en 
particulier de la part des pays développés, dans le secteur des ressources 
naturelles des pays en développement, 

Notant que plusieurs pays en développement désireux de le faire n'ont pu 
entreprendre une exploration et une étude systématiques de leurs ressources 
naturelles, 

Rappelant sa résolution 32/176 du 19 décembre 1977, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'aide multilatérale 
au développement aux fins de l'exploration des ressources naturelles 14/; 

2. Prie le Secrétaire général d'organiser et d'entreprendre, en coopération 
avec l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, des 
missions dans des pays en develeppement qui le demandent afin d'aider à procéder 
à une évaluation des besoins de ces pays dans le domaine de l'exploration et 
de la mise en valeur des ressources naturelles, y compris une évaluation des 
coûts correspondants, compte tenu des propositions contenues au paragraphe 13 
de son rapport, et de rendre compte à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session des progrès accomplis à cet égard; 

14/ A/33/256. 
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3. Prend acte des constatations du Groupe intergouvernemental d'experts 
communiquées dans le rapport du Secrétaire général; 

4. Prie le Conseil économique et social d'examiner, en consultation avec 
le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le developpement, 
s'il est opportun d'ajuster le mode de fonctionnement du Fonds autorenouvelable 
des Nations Unies pour l'exploration des ressources naturelles compte tenu des 
vues fi8urant aux paragraphes 87 à 92 du rapport du Groupe intergouvernemental 
d'experts sur l'exploration des ressources minérales et énergétiques des pays en 
développement et des principes de base du Fonds; 

5. Invite la Banque mondiale à chercher les moyens de faire en sorte que 
ses activités de financement dans le domaine des ressources naturelles répondent 
de plus en plus aux besoins des pays en développement, et à examiner s'il serait 
utile d'adopter de nouvelles méthodes, compte tenu des vues exposées par le 
Groupe intergouvernemental d'experts aux paragraphes 80 à 84 de son rapport, 
et de la souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles; 

6. Décide, compte tenu de l'importance pour les pays en developpement 
du transfert des techniques requises pour l'exploration et l'exploitation des 
ressources naturelles, que le Comité des ressources naturelles et la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement doivent examiner les 
recommandations relatives au transfert des techniques dans le domaine des 
ressources naturelles; 

7. Prie le Secrétaire général de garder à l'examen l'évolution de la 
situation dans le domaine de l'exploration et de la mise en valeur des ressources 
naturelles et de présenter à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session, 
un rapport sur l'expérience acquise dans le cadre des activités mentionnées 
dans la présente résolution. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Coopération éc9pomique en~I~~ays en développement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Pro8ramme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel erdre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant é~alement ses résolutions 3177 (XXVIII) du 17 décembre 1973, 
3241 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3442 (XXX) du 9 décembre 1975, 31/119 du 
16 décembre 1976 et 32/180 du 19 decembre 1977, ainsi que la résolution 92 (IV) 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, en date 
du 30 mai 1976 15/, 

Prenant note du programme de coopération économique entre pays en developpement 
adopté à la troisième réunion ministérielle du Groupe des Soixante-dix-sept, 
tenue à Hanille du 26 janvier au 7 février 1976 16/, 

Prenant note é~alement des décisions prises par les pays non alignés concernant 
la coopération économique entre pays en développement, et en particulier du 
Programme d'action pour la coopération économique adopté par la cinquième 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à 
Colombo du 16 au 19 août 1976 17/, ainsi que des décisions pertinentes de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à 
Belgrade du 25 au 30 juillet 1978, 

Prenant note en outre des mesures énoncées dans le rapport de la Conférence 
sur la coopération eccnciique entre les pays en developpement, tenue à Mexico 
du 13 au 22 SPp~emère 1976 18/, 

15/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le sCJYJlerc:e et le 
développement, quatri~me session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), première partie, 
sect. A. 

16/ Ibid., annexe V, résolution 1. 

17/ Voir A/31/197, annexes III et IV. 

18/ Yoi::.· A/C.2/31/7, première partie. 
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Tenant compte du Plan d'action de Buenos Aires adopté à la Conference des 
Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en développement, tenue du 
30 août au 12 septembre 1978 19/, 

Notant que la coopération économique entre pays en developpement, fondee 
sur le principe de l'autonomie individuelle et collective, a été définie par 
ces pays comme étant une stratégie majeure pour promouvoir leur développement 
et un moyen important de renforcer leur unité et leur solidarité, 

Reconnaissant que, dans le cadre de la coopération économique internationale, 
la réalisation de l'objectif d'une coopération économique accrue entre pays en 
développement représente une contribution importante à l'instauration du nouvel 
ordre économique international, 

Réaffirmant que les efforts de coopération économique mutuelle accomplis 
par les pays en développement ne diminuent pas les responsabilités qui incombent 
à tous les autres pays pour ce qui est d 1 ~tablir des relations économiques justes 
et équitables, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général intitulé "Coopération 
économique entre pays en developpement" 20/; 

2. Prie le Secrétaire général d'assurer, par l'intermédiaire des mécanismes 
existants,~ coordination et Lille exécution efficaces des activités menées 
dans le cadre des organismes des Nations Unies pour appuyer les mesures de 
coopération économique entre pays en développement, en prenant, entre autres, 
les mesures suivantes : 

a) 
activités 
objectifs 

Evaluer plus concrètement l'utilité que présentent les diverses 
poursuivies par les orr,anismes du système pour la réalisation des 
de la coopération économique entre pays en développement; 

b) Adapter, selon qu'il convient, les arrangements organisationnels au 
sein du système des Nations Unies à la nécessité de favoriser la coopération 
économique entre pays en développement; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à faire fie;urer dans le 
plan à moyen terme de 1 1 Orp-anisati·)n des Nations Unies une présentation inter
sectorielle des activités envisaeées pour appliquer les résolutions pertinentes 
de l 1 Ore;anisation su· la ( .Jc,p?irat ion économique entre pays en développement et 
de promouvoir le même type de présentation intersectorielle pour l'ensemble des 
organismes des Nations Unies; 

4. Prie ipstamment les institutions spécialisées et les autres organismes 
des Nations Unies d'appuyer, conformément à leurs procédures et à leur pratique 
établies, les mesures de coopération économique entre pays en développement, y 
compris, lorsqu'on le leur demandera, la fourniture continue de services d'appui 

l9/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique 
entre~ays en développement (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.78.II.A.ll), chap. premier. 

20/ A/33/367. / ••• 
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de secrétariat nécessaires et l'adoption d'autres arranr,ements adequats de 
nature à faciliter la tenue de réunions par les pays en developpement, en appli
cation des objectifs de la coopération économique entre pays en developpement; 

5. Prend acte de la decision 174 (XVIII) du Conseil du commerce et du 
developpement, en date du 17 septembre 1978, relative à la coopération économique 
entre pays en developpement; 

6. Prend note des activités entreprises par le sP.crétariat de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, en application de la 
résolution l (I) de la Commission de la coopération économique entre pays en 
developpement, pour appuyer les programmes de coopération économique entre pays 
en développement, et invite celle-ci à intensifier encore ses efforts dans ce 
domaine; 

1. Prie le Secrétaire général de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement de poursuivre ses consultations en vue de présenter 
des recommandations au Conseil du commerce et du developpement concernant l'organi
sation et la convocation en 1979, selon qu'il conviendra, de réunions d'experts 
gouvernementaux de p{ yf'l ~n néveloppemen~~ et de representants de groupements 
intergouvernementaux de coopération économique de pays en développement en vue de 
promouvoir les objectifs de la coopération économique sous-regionale, régionale 
et interrégionale entre pays en développement; 

8. Prie instrunment les pays développés de donner un appui approprié, 
lorsque les pays en développement le leur demanderont, à l'application des mesures 
de coopération économique entre pays en développement; 

9. Prie le Secrétaire ~énêral de présenter à l'Assemblee ~énérale, lors 
de sa trente-quatrième session, un rapport détaillé sur l'application de la 
présente résolution. 

1 • •• 
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, sur le developpement et la coopération économique inter
nationale, ainsi que les résolutions pertinentes adoptées par la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement à sa quatrième session, tenue 
à Nairobi en 19ï6, 

Affirmant que l'expansion du commerce international sur une base équitable 
doit apporter des avantages à tous les pays et que la libéralisation des échanges 
en faveur des pays en développement est un moyen important d'y arriver, 

Reconnaissant l'importance vitale des recettes d'exportation pour les 
économies des pays en developpement, 

Convaincue que l'expansion des exportations des pays en développement est 
un important moyen de financer leur croissance auto-entretenue, 

Reconnaissant que la croissance économique accélérée des pays en développement 
est un élément clef du redressement général de l'économie mondiale, 

Constatant qu'une recrudescence de mesures protectionnistes aggrave l'inflation 
dans les pays développés, d'où elle se transmet aux pays en développement, 

Ayant à l'esprit les préoccupations de plus en plus vives et répandues que 
suscitent le protectionnisme croissant des pays développés envers les exportations 
des pays en développement, 

1. Demande aux pays développés de respecter strictement les engagements pris 
concernant le malntien du statu quo à l'egard des nouveaux obstacles tarifaires et 
non tftrif~.ires a'.l.X exportations des pays en développement ou du renforcement des 
obstacles existants; 

€. Prie instamment les pays développés d'eliminer rapidement toutes les 
formes de mesures et de pratiques protectionnistes frappant les exportations des 
pays en developpement, compte tenu notamment de l'alinéa a) du paragraphe 3 de la 
section I de sa résolution 3202 (S-VI) et du paragraphe 8 de la section I de sa 
résolution 3362 (S-VII); 

3. Demande aux pays développés d'opérer des changements structurels dans les 
secteurs moins concurrentiels de leur économie en vue de permettre l'expansion 
des capacités de production existantes et la création de nouvelles capacités de 
production dans les pays en développement. 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Décennie des Nations Unies des transports et des 
communications en Afrique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970 relative à la 
Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, sa résolution 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 
contenant le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international et sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 
relative au développement et à la coopération économique internationale, 

Notant avec satisfaction l'initiative prise par l'Organisation de l'unité 
africaine et la Commission économique pour l'Afrique de mettre en place un réseau 
routier intégré en Afrique et d'assurer la rationalisation des réseaux ferroviaires 
africains ainsi que des autres systèmes de transport afin de faciliter la promotion 
de la coopération économique multinationale en Afrique, le commerce intra-africain 
et l'intégration politique, sociale et économique de l'Afrique, ainsi que les 
travaux effectués depuis juin 1977, 

Rappelant également la résolution 2097 (LXIII) du Conseil économique et social, 
en date du 29 juillet 1977, relative à la Décennie des transports et des communi
cations en Afrique, 

RapEelant en outre la résolution 32/160 de l'Assemblée générale, du 
19 décembre 1977, par laquelle l'Assemblée, entre autres, proclamait la 
période 1978-l9U8 Décennie des transports et des communications en Afrique et 
priait le Secrétaire général de mobiliser toutes les ressources nécessaires pour 
assurer la réussite de la Décennie, 

Prenant acte de la résolution ECO(XVIII)/Res.2, adoptée par·'le Comité exécutif 
de la Commission économique pour l'Afrique à sa dix-huitième session tenue à 
Khartoum en mai 1978 21/, dans laquelle des mesures ont été proposées pour la mise 
en oeuvre de la stratégie globale et du programme de travail détaillé pour 
la Décennie, 

Notant avec satisfaction les travaux effectués jusqu'ici par la Commission 
économique pour l'Afrique et l'Organisation de l'unité africaine pour la préparation 
de la Décennie, 

21/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplément No 10, Additif (E/1978/50/Add.l), chap. II. 
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1. Fait sienne la résolution ECO(XVIII)/Res.2 par laquelle le Comité 
exécutif de la Commission économique pour l'Afrique a décidé de convoquer au début 
de 1979 une réunion des ministres africains responsables des transports, des 
communications, des travaux publics et de la planification afin d'adopter une 
stratégie globale africaine et un plan d'action détaillé aux fins de la Décennie 
des transports et des communications en Afrique; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commission économique pour 
l'Afrique,--al"sa qualité "d'organisme directeur 11 pour la Décennie, les ressources 
financières et le personnel nécessaires qui lui permettront de prendre toutes les 
dispositions préparatoires en vue de la Décennie, y compris la préparation et la 
convocation de la réunion des ministres visée au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de prendre toutes les dispositions 
nécessaires, selon qu'il conviendra, pour la convocation d'une conférence 
d'annonces de contributions des pays et institutions donateurs au cours du premier 
semestre de 1979, sur la base de la stratégie globale et du plan d'action détaillé 
ainsi que des projets spécifiques qui y sont mentionnés; 

4. Prie instamment la communauté internationale, en particulier les pays 
développés, d'apporter un appui total et de contribuer largement à l'exécution des 
programmes et projets visant à la réalisation des objectifs de la Décennie des 
Nations Unies des transports et des communications en Afrique. 

1 . .. 
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PROJET DE RESOLUTION VI 

Préparatifs en vue de la session extraordinaire 
de l'Assemblée générale en 1980 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/174 du 19 décembre 1977, par laquelle elle a 
décidé, entre autres choses, de convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée 
générale en 19 8o , 

Ayant à l'esprit ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Considérant que l'Assemblée générale est chargée d'évaluer à la session 
extraordinaire les progrès réalisés dans les diverses instances des Nations Unies 
sur la voie de l'instauration du nouvel ordre économique international et de 
prendre, en fonction des résultats de cette évaluation, des mesures appropriées 
pour promouvoir le développement des pays en développement et la coopération 
économique internationale, 

Ayant présents à l'esprit les préparatifs en cours de la nouvelle stratégie 
internationale du développement, 

Reconnaissant l'importance des diverses conférences des Nations Unies 
organisées ces dernières années sur des sujets importants touchant au développement 
économique et social, 
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A/33/527 
Français 
Page 39 

1. Prie le Secrétaire général de confier au Directeur r,énéral du dévelon
pement et à la coopération économique internationale la coordination de tous l~s 
préparatifs en vue de la session extraordinaire et la présentation, après avoir 
consulté les chefs de secrétariat des orr,anes, arr,anisations et organismes 
int~ressés des Nations Unies, d'un rapport analytique sur les faits nouveaux 
intervenus depuis la sixième session extraordinaire dans le domaine de la coopé
ration économique internationale sur la voie de l'instauration du nouvel erdre 
économique international; 

2. Prie en outre le Secrétaire général ùe présenter la version 
préliminaire de ce rapport à l'Assemblée generale, ~ sa trente-quatrième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, À. sa seconde session ordinaire 
de 1979; 

3. Invite les organes directeurs des organismes et orr,anisations intéressés 
du système des Nations Unies à évaluer, dans leurs domaines de com~étence 
res~ectifs, les nro~rès réalisés sur la voie de l'instauration du nouvel ordre 
économique international, ainsi qu'à indi~uer les éléments qui y font obstacle, 
et à presenter des rapports intérimaires ~l'Assemblée générale J sa trente
o.uatrième session, en prévision des ranports d'ensemble qu'ils soUJ'llettront à 
l'Assemblee à sa session extraordinaire de 19ÜO. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION VII 

Négociations commerciales multilatérales 

L'Assemblée générale, 

Rap~elant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques ùes Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rap~elant également la Déclaration de Tokyo de 1973 22/, demandant qu'il soit 
procédé à une série de négociations commerciales multilatérales et exposant les bases 
de ces négociations et les principes devant les régir, notamment les principes de 
non-réciprocité dans les relations commerciales entre pays développés et pays en 
développement, de traitement spécial et préférentiel pour les pays en développement 
et d'obtention d'avantages supplémentaires pour le commerce international des pays 
en développement, 

Ra~pelant également la Partie IV modifiée de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce concernant la coopération et le développement, où il est 
stipulé que les pays développés ne doivent pas s'attendre à la réciprocité dans 
leurs relations commerciales avec les pays en développement, 

22/ Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Instruments 
de base et documents divers, Su~~lément No 20 (numéro de vente : GATT/1974-1), 
p. 20. 
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Tiappelant auss\ les résolutions 82 (III) du 20 mai 1972 23/ et 91 (IV) du 
30 mai 1976 24/ de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dével~ppement 
dans lesquelles la Conférence a reconnu l'importance des négociations commerciales 
multilatérales pour les pays en développement, 

Rappela~-+:. en outre que les négociations commerciales multilatérales ont pour 
objet d'assurer l'expansion et la libéralisation du commerce mondial au profit 
des pays en développement, 

Notant avec préoccupation l'évolution de ces négociations et le fait que le 
:t'rocessus de n&c;ociation ne tient pratique:rr.ent aucun compte des intérêts des pays 
en développement, 

Préoccupée de voir que les pays développés insistent pour obtenir des concessions 
réciproques des pays en développement dans le domaine des échanges et que les pays 
en developpement risquent de retirer un bilan négatif des négociations tant du point 
de vue des aspects fonda~entaux que sur le plan normatif, 

Soulignant qu'il doit être tenu compte des intérêts vitaux des pays en 
developpement dans le résultat des négociations commerciales multilatérales, 

1. Demande aux pays développés de respecter les acco~ds conclus à Tokyo eu 
égard en particulier au principe de non-réciprocité et de traitement spécial et 
préférentiel pour les pays en développement; 

2. Declare une fois de plus que les résultats des négociatlons aoivent faire 
apparaître les elements suivants : 

a) La réduction appréciable et la suppression finale des restrictions 
tarifiaires et non tarifaires au commerce des pays en développement, en particulier 
en ce qul concerne les produits qui présentent un intérêt spécial pour ces pays; 

b) L'élimination des obstacles de caractère discriminatoire et progressif 
opposés aux pays en développement; 

c) La non-application des mesures de garantie, sur une base sélective, 
au commerce des pays en développement) 

d) Une amélioration du fonctionnement du Système généralisé de préférences 
en vue d'étendre sa portée et de réduire davantage les tarifs, compte tenu des 
dispositions du paragraphe a (x) de la section I.3 de sa résolution 3202 (S-VI) et 
du paragraphe 8 de la section I de sa résolution 3362 (S-VII) sur ce sujet, et 
l'amélioration du système d'information sur le Système généralisé de préférences en 
vue de permettre à tous les pays en developpement de tirer un meilleur parti de ce 
dernier~ 

23/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, 
troiSième session, vol. I, Rapport et annexes (PublicatioD des Nations Unies, 
numéro de vente : F.73.II.D.4), annexe I.A. 

24/ Ibid., quatri~me session, vol. I, Rapport et annexes (Publication des 
NatiOns Unies, numéro de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), première partie, 
sect. A. 
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3. Réaffirme la nécessité de poursuivre les efforts en vue d'une réforme 
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et du régime commercial 
international, conformément au principe d'un traitement spécial et préférentiel 
pour les pays en développement; 

4. Souligne qu'aucun code ou règlement nouveau dans les domaines normatifs 
des négociations touchant le commerce des pays en développement ne devrait être 
adopté sans la pleine participation et l'acceptation des pays en développement; 

5. Prie instamment tous les participants aux négociations commerciales 
multilatérales, avant la clôture de celles-ci, d'evaluer de concert l'applic~tion, 
ou tout autre aspect, des objectifs de la Déclaration de Tokyo ggJ concernant les 
avan·cages supplementaires à accorder aux pays en développement et de prendre les 
mesures correctives voulues compte tenu de cette évaluation; 

6. Demande instamment aux pays développés de coopérer sans réserve à la 
réussite des négociations commerciales multilatérales en cours, en tenant pleinement 
compte des conditions et des besoins particuliers des pays en développement et en 
prenant en_ considération leurs justes demandes touchant l'instauration d'un système 
commercial international équitable conformément à la Declaration de Tokyo; 

7. Invite le Directeur général de l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce à présenter à l'Assemblee générale à sa trente-quatrième session 
un rapport détaillé sur les résultats.de la série de négociations commerciales 
multilatérales de Tokyo; 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement de rendre compte à l'Assemb~ée générale, à sa 
trente-quatrième session, de l'évaluation des négociations commerciales 
multilatérales .à laquelle il sera procédé à la cinquième session de la Conférence, 
ainsi que des recommandations qui s'en dégaf,eront. 
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Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 3517 (XXX) du 15 décembre 1975, relative à 
l'examen et à l'évaluation à mi-parcours des progrès accomplis dans l'application 
de la Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d 1 action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Prenant en considération sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 1975, 
relative à la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme, par 
laquelle elle a notamment proclamé la Décennie des Nations Unies pour la femme 
égalité, dévelofpement et paix, 

Prenant également en considération sa résolution 3505 (XXX) du 
15 décembre 1975, relative à l'intégration des femmes au processus de développement, 
et sa résolution 31/175 du 21 décembre 1976, relative à la participation effective 
des femmes au développement, 

Convaincue de la contribution substantielle des femmes au développement général 
de leurs pays , 
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Ayant présents à 1' esprit les préparatifs de la stratégie internationale du 
developpement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, 

Ayant egalement présents à l'esprit les nréparatifs de la Conférence mondiale 
·de la Decennie des Nations Unies pour la femme, qui doit avoir lieu en 1980, 

1. Souligne l'importance vitale que la participation effective et l'inté
gration des femmes R tous les secteurs du developpement présentent pour le 
developnement économi~ue et social de leur pays; 

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la pErticipation effective 
des femmes au developpement 25/; 

3. Prie instamment la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, le 
Programme des Nations Unies pour le developJ>ement, les.commissions régionales, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, les institutions_~~écialisée§, en particulier 
1' Organisation des Nations Unies pour 1 'alimentation et 1 'agriculture, 1 'Organisation 
internationale du ~ravail, l'Organisation des Nations· Unies pour l'education, 
la science et la culture, l'Organisation mondiale de la sant~ 
e~ la~anque monàfale, et les autres organismes des Nations Unies d'établir, 
dans le cadre de leur programme de travail, des études orientées vers le 
dévelonpement qui soient axées sur l'effet des politiques de participation 
effective et d'intégration des femmes au processus de développement, sur le 
développement général de leur pays, surtout des pays en developpement, sur les 
moyens de promouvoir de telles politiques, en vue de soumettre ces études ~s que 
possible aux organes préparatoires mentionnés au paragraphe 5 ci-après et à 
l'Assemblee générale à sa trente-quatrième session; 

4. Invite le Comité de la planification du développement, lorsqu'il 
poursuivra l'examen des éléments possibles d'une Stratégie internationale du 
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, 
à tenir compte de la participation et de l'intégration des femmes au 
développement; 

5. Prie le Secr€taire général de norter ces études à l'attention du 
Comité préparatoire de la Stratégie inte;nationale du développement pour la 
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement et du Comité prépa
ratoire de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme; 

6, Prie en outre le Secrétaire général, sur la base des études demandées 
au paragraphe 3 ci-dessus, de présenter un rapport d'ensemble sur la question à 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session; 

25/ A/33/238 et Corr.l. 
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a) A prendre des mesures en vue d'accroître la participation des femmes 
à tous les secteurs du développement à toUs les niveaux; 

b) A prévoir, lors de l'établissement et/ou de l'exécution des plans de 
développement, des politiques et des programmes destinés à faciliter l'intégration 
et la participation des femmes au processus de développement de leurs pays; 

c) A inclure dans leurs programmes de coopération technique, en tant que 
de besoin, des programmes spéciaux visant à promouvoir la participation et 
l'intégration des femmes au développement. 
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PROJE'I' DE RESOLUTION IX 

Examen d'ensemble des orientations des activités o~érationnelles 

L'Assemblée générale, 

Ra~~elant ses résolutions 3201 (S-·VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le PrograrrŒe d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975> relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Consciente de ses propres responsabilités, y compris celles que prévoit 
le paragraphe 3 de l 1 Article 17 de la Charte des ITations Unies, et du rôle qui 
revient au Conseil économique et social, en particulier aux termes du paragraphe 2 
de l'Article 62 et de l'Article 64 de la Charte, 

Rappelant aussi sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977, en particulier 
l'alinéa d) du paragraphe 5 de la section II et la section V de son annexe, et 
prenant acte des rapports intérimaires que le Comité administratif de coordination 
a présentés à ce sujet 26/, 

Cons ci ente qu'il importe d'appliquer inté,sralement et sans délai in.justi fié 
les recommandations formulées dans sa résolution 32/197, 

Tenant com~te de sa résolution 32/114, en date du 15 décembre 1977, ainsi que 
des résolutions 2110 (LXIII) du 3 août 1977 et 1978/74 du 4 août 1978 du Conseil 
économique et social, 

Consciente également qu'il faut preclser davantage la nature de l'examen 
d'ensemble des orientations des activités opérationnelles auquel le Conseil 
économique et social doit procéder aux terrres du paragraphe 7 de sa résolution 
1768 (LIV) du 18 mai 1973, 

26/ E/1978/107 et E/1978/144. 
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